


COMPTE RENDU DU COMITE DE PILOTAGE APB DU 1Er JUILLET 2009 

A. Au titre du bilan de la session 2008-2009.

1. La Charte sera envoyée avant le démarrage de la procédure à chaque Chef d’établissement concerné, par courrier spécifique de préférence  sous couvert du Recteur d’Académie. Il sera également demandé au démarrage d’APB que le chef d’établissement formule expressément son adhésion à ses principes.

2. Regrettant que le comité de pilotage d’APB pour Paris n’ait pas été ouvert à tous les partenaires représentatifs, il a été décidé de contacter le rectorat pour qu’à la rentrée puisse se tenir une rencontre réunissant les représentants de tous les acteurs concernés. (Il n’est pas certain que seul Paris soit dans ce cas) 

3. La communication vers les jeunes sur le sens des listes d’attentes sera améliorée.

4. La mention « vœux prioritaire » proposée lorsque le jeune choisit une  université va être revue car elle interfère avec l’ordre des vœux demandé de manière générale.

5. Il sera précisé que les mutations sont réservées aux cas exceptionnels et non un tour supplémentaire.

6. Il ne sera plus possible d’accéder aux autres vœux du jeune, comme cela a été le cas au moment de la simulation initiale.

7. La question des convocations à des entretiens après que les jeunes ont formulé leurs vœux, autorisées par règlementation à certaines structures comme les IUT, alors qu’il est demandé à d’autres formations comme les BTS de s’en abstenir crée une dissymétrie qui demande à être traitée avec les représentants des composantes concernées.

8. Les bourses attribuées aux étudiants d’origine étrangères (AEFE) devront être prises en compte dans les taux de boursiers accueillis par les établissements.

B. En matière de calendrier. (pièce jointe)

Il a été décidé de reprendre la trame de 2008-2009 et de supprimer la phase supplémentaire réservée aux écoles en 5 ans qui menait au 21 juillet et reporter d’une journée la 3ème phase, soit le 15 juillet.

Ce calendrier pourrait connaître quelques changements si les propositions de Monsieur Saint Girons, prévoyant une phase d’information conseil préalable au 1er trimestre scolaire s’appliquait dès la rentrée. Cela demanderait probablement d’anticiper la saisie de l’actualisation  structures par les établissements d’accueil.

C. En matière de dossier.

1. A titre expérimental, pour la campagne 2009-2010, la fiche pédagogique et seulement elle,  sera dématérialisée. Afin d’éviter les jeux de pression, notamment en CPGE, les jeunes et leurs familles n’auront accès à cette fiche qu’à l’issue de la procédure avec la possibilité d’un recours s’il y avait une trop grande divergence avec l’avis sur l’orientation envoyé aux familles à l’occasion du conseil du 2ème trimestre scolaire de terminale.

2. Le dossier papier devra être envoyé, non plus par l’établissement d’origine mais  par le jeune et sa famille aux établissements souhaités, avec un pointage destiné à l’établissement d’origine afin qu’il effectue les relances nécessaires en cas d’oubli.

3. La composition du dossier demandé doit tenir compte des particularités des formations et des  établissements en évitant toutefois une trop grande inflation de pièces. Monsieur Boichot a  précisé qu’en la matière il fallait  faire preuve d’ouverture d’esprit et a proposé qu’au-delà du dossier standard, il puisse y avoir des pièces complémentaires demandées pour tenir compte du caractère propre de certains réseaux d’établissements et fournir aux établissements les informations nécessaires pour que compte tenu des particularités de leurs formations et de leurs méthodes, ils puissent lors des classements éviter aux jeunes d’entrer dans des études inadaptées à leurs profils.
Toutefois, ces demandes complémentaires devront être formulées clairement  sur APB,  avant le démarrage de la campagne 2009-2010 et à l’exclusion de toute autre demande de pièces hors portail.

La liste de ces pièces sera établie à partir d’une concertation entre les représentants des grands réseaux et la DGESIP pour les pièces complémentaires communes à un réseau et entre l’établissement et le SAIO local pour les pièces liées à une situation  spécifique. (Voir questionnaire en fin de mail à me retourner rempli avant le 10 juillet)

D. Questions diverses.

1. L’apprentissage devra faire l’objet d’un traitement spécifique et un groupe restreint va étudier  cette question. Il convient de rendre visible aux étudiants ce type d’offre et dans sa totalité  mais de tenir compte d’un calendrier qui peut porter préjudice au jeune s’il n’a pas de contrat de travail sans geler pas des places dans les formations sous statut académique  au détriment des autres candidats.

2. Candidats étrangers : cette dimension fera également l’objet d’une étude spécifique en lien avec l’AEFE.

3. Candidats handicapés : Il convient d’éviter les affectations administratives sans concertation avec l’établissement d’accueil quant à sa capacité à prendre en compte le handicap dans sa structure. En même temps, il faut éviter qu’une information trop ouverte sur le  handicap soit un facteur pénalisant dans les classements. Le SAIO semble le maillon pertinent pour aider le jeune dans son choix et l’inviter à s’informer sur les établissements et les formations, il a vocation également à informer le chef d’établissement afin que puisse à la fois accorder la prise en compte prioritaire reconnue socialement au handicap tout en évitant que des jeunes soient mis en échec en raison d’une inadaptation de la structure

4. Sportifs de haut niveau : Comme pour les artistes de haut niveau, une prise en compte spécifique doit être prévue pour éviter les échecs.

